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Le 17 septembre 2007 
No de dossier : 10887/115805.77 

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER  

 
Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 2A2 
 
 
OBJET:  Demande portant sur la Demande relative à l’établissement des tarifs 

d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009 - R-3644-2007 

 

Chère consoeur, 

La présente fait suite à notre lettre du 30 août 2007 et à la décision D-2007-104 et a pour 
but de compléter des informations manquantes relatives à une demande de budget de 
participation. 

Vous vous souviendrez que la FCEI avec les intervenants OC, UC et RNCREQ 
demandait à la Régie de pouvoir avoir recours aux services d’un expert. À cet effet, vous 
trouverez sous pli le cv de monsieur Barry Green, lequel agira à titre d’expert dans le 
présent dossier. 

Cette demande n’a aucun impact sur le calendrier. 

Le mandat de l’expert Green est le suivant : 

« 1) examine the RFP procedure used by HQD; 

2) examine the conditions of the RFP, such as points of delivery and credit 
requirements; 

3) assess the performance of said procedure; 
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4) draw the appropriate conclusion on the strengths and weaknesses of the 
operation;  

5) identify potential improvements by exposing how such sales are carried out in 
other jurisdictions; 

6) comment on the future of competition and liquidity and propose means that may 
help HQD obtain the best value for its surpluses. » 

Le taux horaire de monsieur Green est de 300$ l’heure. La FCEI demande à la Régie 
d’autoriser ce taux qui est supérieur au barème de 220$ établi par la Régie de l’énergie il 
y a quatre (4) ans.  

Ce taux est justifié par le marché des consultants dans le domaine, le fait que plusieurs de 
ceux-ci travaillent où sont impliqués dans le processus ontarien du Integrated Power 
System Plan (« IPSP ») devant l’OEB. Ainsi, la « main-d’œ uvre spécialisée » est plus 
rare et plus chère. Le montant d’heure estimé pour réaliser le mandat de monsieur Green 
est de 150 heures. 

 Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos 
sentiments les plus distingués.  

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l. 

 

André Turmel 

AT/nb 
p.j. 
cc. Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec et les tous intervenants 
 Monsieur Barry Green 


